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Décisions du TANU ou du TCNU

Le Tribunal a rejeté la requête en estimant que le Secrétaire général avait pris la
décision finale de sélection, en tenant compte légalement des considérations
incontestées de diversité géographique et de genre. En ce qui concerne l'évaluation
des candidats présélectionnés, le requérant ne peut prétendre avoir été lésé par le
choix des autres candidats présélectionnés ou recommandés. Le requérant faisait
partie des candidats recommandés. En tout état de cause, le requérant ne démontre
pas que la candidate sélectionnée avait moins de qualifications que les autres
candidates. Le requérant n'a pas convaincu le Tribunal qu'il était un meilleur
candidat que la candidate sélectionnée ou qu'un critère autre que la représentation
géographique et la politique de parité de l'Organisation avait présidé à la décision
finale du Secrétaire général.

Décision Contestée ou Jugement Attaqué

Le requérant a introduit un recours contre la décision de ne pas le sélectionner pour
le poste de directeur des commissions régionales (niveau D-2), bureau de New York.
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